
Pourquoi ce projet ?

Pour une route et un chantier plus sûrs, la Dreal Grand Est et la Région remercient
 les conducteurs de leur patience. Elles leur recommandent la plus grande prudence

 en modérant leur vitesse et en respectant la signalisation de chantier.

Ensemble, protégeons les hommes et les femmes qui travaillent sur ce chantier.

Implantation d’un écran acoustique
6 millions d’euros financés via le Contrat de Plan Etat-Région

Info travaux A31 - Maxéville (54)

Les habitations de la rue de la Justice les plus proches de l’A31 sont exposées à des niveaux sonores 
élevés en raison de la proximité de l’autoroute. 
Pour limiter les nuisances sonores en façade des habitations sous les seuils réglementaires et pour 
améliorer durablement votre cadre de vie, les travaux d’implantation d’un écran de protection 
acoustique vont se dérouler cette année.

Le projet est conçu pour intégrer l’ouvrage dont la hauteur est comprise entre 3 mètres au Sud et 5 
mètres au Nord, dans le paysage et l’environnement urbain : le défrichage de la végétation du talus est 
limité aux strictes nécessités du chantier. La face arrière de l’écran disposera d’une teinte claire et sera 
progressivement recolonisée par des espèces grimpantes spécialement sélectionnées. La clôture des 
bassins de traitement des eaux sera végétalisée avec soin.

À quoi ressemblera cet écran acoustique ?

Info travaux 



Comment vont se dérouler les travaux ?

Les étapes du chantier sont organisées pour minimiser la durée des interventions :
 En avril : travaux préparatoires (état des lieux par constat d’huissier, sondages, levés topographiques,
      installation de la base-vie...), préparation de la plateforme de forage et montage de la foreuse.
 De mai à juin : réalisation des forages et des pieux de fondation.
 De juin à août : création du bassin de traitement et du bassin d’infiltration des eaux.
 En septembre : pose des écrans.
 À l’automne 2026 : travaux de plantations.

Ce calendrier permettra de renouveler le revêtement de chaussée sur l’A31 en 2027, ce qui contribuera
également à réduire les nuisances sonores.

Maître d’ouvrage : Région Grand Est, représentée par la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL)
Maître d’œuvre : INGEROP Conseil & Ingenierie / Agence AEI
Groupement d’entreprises de travaux : BERTHOLD SAS / SAS DURMEYER / EUROVIA AL
Coordonnateur Sécurité Protection de la Santé : PREVLOR-BTP

Les acteurs de l’opération

Pour toute question relative au projet global : 
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/a31-protections-phoniques-maxeville-54-r7813.html

Pour toute question relative à la circulation :
https://www.dir.est.developpement-durable.gouv.fr

Restons en contact

Région Grand Est
BP 91006 - 1 Place Adrien Zeller
67070 Strasbourg
Tél. : 33 (0) 3 88 15 68 67
www.grandest.fr Ne pas jeter sur la voie publique.

Localisation de l’écran et des bassins de traitement des eaux - Google Earth / Dreal Grand Est


